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Direction urbanisme et foncier
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50 - COMMODAT
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

La commune possède  plusieurs parcelles sur  la commune déléguée de TOURLAVILLE,  Lieudit Bréquecal,
cadastrées section 602 AK 16, 63, 19 et 55 qui n’ont pas fait l’objet d’aménagement. Depuis douze ans,
la  SAFER bénéficiait  d’une convention de mise à disposition pour lesdites parcelles.  La SAFER louait
celles-ci à Madame Florence VALOGNES.

La convention de mise à disposition au profit de la SAFER est échue, la commune ne peut pas renouveler  
cette convention dont la durée est limitée à 12 ans. La collectivité doit donc reprendre les parcelles en
gestion.

Il a donc été proposé à Madame Florence VALOGNES, d’établir un commodat d’une durée de trois années
avec la collectivité à son profit.

Madame Florence  VALOGNES nous a confirmé son intérêt de disposer desdites parcelles et accepte de
signer un commodat avec la commune de Cherbourg-en –Cotentin prenant effet au 1er janvier 2024.

Le conseil municipal est invité à :

• conclure un commodat portant sur les parcelles 602 AK 16, 63, 19 et 55, avec  Madame Florence
VALOGNES pour une durée de trois années, qui prendra effet au  1er janvier 2024 et ce, jusqu’au
31 décembre 2026.

• autoriser Monsieur  le Maire, avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité,  à
signer lesdits commodats.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h56 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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